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À l’occasion du passage à 2024,
année olympique,

Olivier Bellec, Maire de Trégunc labellisée
Terre de Jeux,

les conseillers municipaux et
et le conseil municipal des enfants

invitent tous les habitants
à la cérémonie des voeux le

jeudi 11 janvier 2024 à 18h30
à la Halle des sports.

Evit an tremen da 2024,
bloavezh olimpek anezhañ,
Olivier Bellec, maer Tregon

o zo bet labelaet e gumun Douar
C’hoarioù 2024, hag ar Guzulierien-kêr

Kuzul-merañ ar vugale

zo laouen o pediñ ac’hanoc’h da abadenn
an hetoù kinniget da dud Tregon d’ar 
Yaou II a viz Genver 2024 da 6e30 

d’abardaez e Hall ar sportoù
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Edito
Chères Trégunoises, Chers Trégunois,

L’année 2023, sous le signe de l’environnement, a été 
marquée par des actions et réalisations ayant pour but 
de réduire nos émissions de gaz à effet de serre.
Pose de panneaux photovoltaïques à la Halle des 
sports, rénovation énergétique de l’école Marc-Bourhis, 
projet d’un réseau de chaleur, développement des 
mobilités douces  avec de nouvelles bandes cyclables : 
telles sont les actions municipales contribuant à la réduc
tion de notre impact sur l’environnement au quotidien.  
La tempête Ciaran a causé d’importants dégâts et coupures 
d’électricité. Elle a révélé la solidarité et la résilience des Trégunoises 
et  Trégunois.

Maintenant cap sur 2024 sous le signe du sport à Trégunc et dans tout le pays avec les jeux 
olympiques. J’ai le plaisir de vous inviter toutes et tous à la cérémonie des vœux : un moment 
convivial pour célébrer ensemble nos réussites et nos aspirations.
Je vous présente d’ores et déjà mes vœux les plus chaleureux. Que cette nouvelle année 
vous apporte bonheur, santé et épanouissement, ainsi qu’à vos proches. Prenez soin de 
vous et continuons à avancer ensemble vers un avenir meilleur.

Pennad-stur
Tudoù kaezh eus Tregon,

 Ar bloavezh 2023, a zo bet lakaet dindan sin an endro, zo bet merket gant labourioù ka-
set da benn hag a zo mat evit lakaat digreskiñ hon dilaoskadennoù c’haz efed ti-gwer.
Panelloù fotovoltaek lakaet e Hall ar sportoù, nevesadur energetek ar skol Marc Bourc’hiz, 
ur rouedad tommañ, diorren ar fiñvusted doujus gant bandennoù divrodegoù nevez : 
evel-se eo bet oberoù an Ti-kêr a sikour da zigreskiñ hor skog ekologel pemdeziek.
 A-hend-all, ur ger war ar gorventenn Ciaràn a zo bet freuz ha reuz ha troc’hoù tredan 
abalamour dezhi Lakaet he deus war wel ar genskoazell hag an harpantiz a zo e-touez 
paotred ha merc’hed Tregon.

Bremañ, deomp war-zu 2024 dindan sin ar sport e Tregon hag er vro a-bezh gant ar 
C’hoarioù Olimpek. En degouezh-se on laouen o pediñ an holl ac’hanoc’h da abadenn 
an hetoù : ur mare plijus evit lidañ, a-gevret, hon taolioù-berzh tremenet hag hor c’hoan-
toù da zont.
 Kuit da c’hortoz e kinnigan ma c’halonekañ hetoù deoc’h. Ra vo ar bloaz nevez-mañ ur 
bloavezh a levenez hag a yec’hed evidoc’h hag evit ho tud-nes, ur bloavezh ma vioc’h 
en ho putun. Grit mat war ho tro ha dalc’homp da vont war-raok a-gevret war-zu un 
amzer-da-zont gwelloc’h.

Olivier Bellec
Maire - Maer 
Président de Concarneau Cornouaille Agglomération
Prezidant Konk-Kerne Tolpad-kêrioù
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Brèves
Joyeux anniversaire 

En 2013, l’association Handisport 
Co Breizh était créée. Objectif : 
collecter des fonds pour aider 
les personnes handicapées à 
pratiquer un sport et sensibilis-
er au handicap. Le trégunois 
Sylvain Mallard, gardien de 
but de l’équipe de France de 
foot-fauteuil, a été le premier 
à bénéficier d’un équipement. 
Dix ans plus tard, l’association 
a investi près de 150 000 € de 
matériel et œuvre toujours ac-
tivement pour faire évoluer le 
regard sur le  handicap. 

14 000 téléphones,	   
un record national !

Du 21 novembre 2022 au 28 
février 2023, une collecte de 
téléphones mobiles a eu lieu 
dans le Finistère. 
Une opération d’envergure qui 
a permis de récolter plus de 
14  000 téléphones mobiles 
usagés, représentant environ 
2 tonnes.
Les mobiles en état de marche 
(10%) ont été reconditionnés 
et les  autres ont été recyclés. 
Les matières dangereuses sont 
traitées et  les métaux  rares 
sont récupérés pour être réuti
lisés comme matière première. 
Par exemple, les médailles dis-
tribuées à la Coupe du Monde 
de Rugby étaient réalisées à 
partir de mobiles recyclés.
Une opération en partena
riat avec le Conseil départemental 
du Finistère, Orange et l’Associa-
tion des Maires du Finistère (AMF).

Bravo

L’Équipe de France de Foot 
Fauteuil avait rendez-vous 
avec son histoire, pour devenir 
une nouvelle fois Championne 
du Monde. Le Trégunois Sylvain 
Malard et ses coéquipiers l’ont 
fait contre contre l’Angleterre  : 
Sylvain est champion du 
monde pour la seconde   fois 
depuis octobre  dernier.

Prenez note : 
Elections européennes 	  
dimanche 9 juin 2024 

Absent le jour de l’élection ? 
Pensez à établir une procu-
ration à l’avance pour qu’elle 
parvienne au service élections 
en amont.

Comment établir une 
procuration ? 	  
• En ligne sur le site 
maprocuration.gouv.fr 
• Au commissariat de police, 
dans une brigade de gendar-
merie, au Tribunal d’instance.

À qui puis-je donner procu-
ration ? Vous pouvez donner 
procuration à un électeur inscrit 
sur la liste électorale de votre 
commune ou d’une autre com-
mune, cependant la personne 
à qui vous donnez procuration 
devra voter dans votre bureau 
de vote. 

Ne pas oublier ! • Se munir d’un 
justificatif d’identité • Fournir le 
numéro national d’électeur de 
votre mandataire.

© Foot Fauteuil France
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Aménager
L’habitat à Trégunc :
une politique volontariste 

Face à la problématique du logement, la ville de Trégunc, avec les partenaires 
(particuliers, promoteurs privés et publics), met en œuvre les moyens d’action à 
sa disposition pour favoriser l’installation des familles. 

Cette politique volontariste de l’habitat répond 
à un double objectif : apporter une réponse 
aux habitants en termes d’offre de logement 
d’une part, et l’aménagement du territoire 
d’autre part. Cela revient à trouver le bon 
équilibre entre urbanisation et préservation des 
espaces naturels, entre espaces économiques 
et espaces réservés à l’habitat.

Pendant quelques années, le développement 
des constructions a été ralenti en raison de 
l’annulation totale du Plan local d’urbanisme en 
2010. Ce document a fait l’objet d’une nouvelle 
étude et de concertations qui ont permis 
l’approbation d’un nouveau PLU en 2017.
Depuis, de multiples opérations d’habitat sont 
menées sur la commune.

La volonté municipale est de répondre aux 
enjeux de la crise du logement en offrant un 
parc d’habitat aux trégunois :

. quel que soit leur âge 

. quel que soit leur niveau de revenus

. en logement individuel ou collectif

. dans le parc privé ou public

. en accession ou location

Ces volontés se traduisent dans le Plan local 
d’urbanisme. Ainsi, dans chaque opération de 
construction de plus de 10 logements, 30% de 
logements publics y sont prévus. 
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Le parc de logements publics va ainsi augmenter 
pour atteindre 273 logements publics d’ici la fin 
du mandat.
La municipalité travaille en partenariat avec les 
bailleurs sociaux pour la construction de ces 
logements publics.

Cela représentera au total à la fin du mandat 
2020-2026 de la municipalité (réalisés ou à 
réaliser) :

. 232 lots libres de constructeur 

. 221 logements en logements publics locatifs

. 52 logements en logements publics en PSLA1

Les lois et décrets à respecter en matière 
d’améngamenent du territoire :

Loi SRU 
(Solidarité Renouvellement Urbain)
Loi ALUR 
(Accès au Logement et Urbanisme Rénové)
Loi ELAN
(Evolution du Logement, de l’Aménagement 
et du Numérique) 

Les outils qui déterminent  l’urbanisme 
à  Trégunc :

Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale)   : 
couvre 9 communes du territoire de Concarneau 
Cornouaille Agglomération. 
Le SCoT  met  en cohérence les différentes poli-
tiques publiques en matière de logement, de 
transport, d’équipement, de commerce, de déve
loppement  économique et  d’environnement.

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) : c’est LE document 
d’urbanisme qui, à l’échelle de notre commune, fixe 
les règles d’aménagement et d’utilisation des sols à 
l’intérieur des différentes zones identifiées (ex : ur-
baines, agricoles, naturelles…). Ces règles traduisent 
les orientations générales énoncées par le PADD2. 
C’est ce PLU qui permet de délivrer les autorisations 
d’occupation des sols (certificat d’urbanisme, per-
mis de construire, permis d’aménager, permis de 
démolir).

1le prêt social location accession est un dispositif d’acces-
sion sociale à la propriété pour les ménages aux revenus 
modestes
2projet d’aménagement et de développement durable
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Vous êtes intéressés par ces projets ?
Contactez directement les promoteurs immobiliers : 
coordonnées affichées sur place . 

Projet Localisation Nb de lots 
libres

Nb de logements 
publics

Permis d’aménager délivrés

Lot. Le Paradis” Rte des chardons bleus 5 0

“Lot Kermaelis” Kergleuhan 17 8

“Lot. Les Cèdres” Kergleuhan 9 4

“Les allées de Kergleuhan” Kergleuhan Laez 6 2

 “Le clos du bourg” Rue des aubépines 17 14

Pendruc Route de Pendruc 3 0

“Le hameau de Kerouel” Route de Concarneau 24 12 locatifs
6 en accession à la propriété

Agence Terrium Hent Kerbiquet 14 6

Lambell Route de Lambell 6 0

“Les terres de Saint-Philibert” Hent Keriquel 11 6 locatifs
2 en accession à la propriété

Kerambreton 35 route de Lambell 4 0

“Ty Kerma” Hent Ster Loc’h 8 3

“Le clos des demoiselles” Route de Pont Prenn 49 24 locatifs
8 en accession à la propriété

OPAC Kermarch 31 31 locatifs
30 en accession à la propriété

Greenfield Gwaremm Kerboden 9 2 locatifs

AFM Bretagne : “La clé des champs” Impasse des hirondelles 20 10 locatifs
4 en accession à la propriété

Permis de construire groupés

Nexity Prad Toulgoat 14 locatifs
8 en accession à la propriété

OPAC Pouldohan Impasse du martin-pêcheur & 
Impasse du pic épeiche

20 locatifs

OPAC Kergleuhan Allée des saulesA 14 locatifs

OPAC Quentel Impasse Quentel 24 locatifs

Permis de construire à venir

Établissement Public Foncier / Mairie 2 hent Keriquel Saint-Philibert Prévision  : 16 ou 18 
locatifs
1 commerce

Zoom sur les projets
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Parc de logements anciens : une aide fiscale
 
À Trégunc, les futurs propriétaires bailleurs peuvent bénéficier 
d’une défiscalisation s’ils rénovent un logement dans un 
quartier ancien grâce au dispositif « Denormandie ». 
Ce dispositif est disponible dans les villes avec une opération 
de revitalisation du territoire en cours. La ville de Trégunc grâce 
au label « Petite ville de demain » bénéficie de cette aide fiscale 
spécifique depuis mars 2023. 

A qui s’adresse le dispositif Denormandie ?

Il concerne les propriétaires qui à la fois : 

. achètent un bien à rénover dans un des territoires éligibles au 
dispositif dont Trégunc. 

. souhaitent mettre leur logement vide en location longue durée 
(6,9 ou 12 ans).
Ces propriétaires bénéficient d’une réduction d’impôts sur le 
revenu.

Parc de  logements  neufs : 
des aides pour les investisseurs

Une zone tendue est un périmètre territorial au sein duquel les 
locataires ou aspirants propriétaires ont du mal à trouver un 
logement. Derrière ce terme très commun, se cachent des droits et 
des aides d’État.

Trégunc est classée en “zone tendue” (décret du 27 août 2023). 
La ville a eu la possibilité de majorer la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires.
La contribution communale a ainsi été majorée de 60% (délibération 
municipale du 26 septembre). Cette nouvelle recette sera destinée à 
la création de réserve foncière en vue de développer le parc locatif 
social.

Les aides d’État*

Le classement en Zone B1 permet :
- l’obtention, pour les primo accédants, d’un prêt à taux zéro pour 
l’acquisition d’un logement collectif neuf.
- une réduction d’impôt pour les bailleurs lors de l’achat d’un 
logement neuf. Condition : s’engager à louer le bien pendant 6, 9 ou 
12 ans.

* Arrêté ministériel du ministère de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires du 3 octobre 2023

Des aides pour 
l’amélioration de l’habitat

Home Travaux
Vous êtes propriétaire de 
votre résidence principale et 
votre logement a plus de 15 
ans ?
Renseignez-vous sur les 
aides pour faire vos travaux 
(performance énergétique, 
adaptation âge / handicap...).
Tél. 02 30 97 06 60
hometravaux@cca.bzh  

Home Accession 
Vous achetez votre 1er 

logement et il a plus de 15 
ans ? Renseignez-vous sur les 
aides.
Tél : 02 98 46 37 38
 homeaccession@cca.bzh

L’Écopôle vous  accompagne 
Vous avez un projet d’éco-
construction / éco-rénovation 
de votre logement ? 
Bénéficiez d’un 
accompagnement sur mesure 
pour votre projet à l’Écopôle 
de Concarneau Cornouaille 
Agglomération. Lieu 
d’information, de formation et 
d’animation dédié à l’habitat 
écologique et sain, l’Écopôle 
de Concarneau Cornouaille 
Agglomération vous guide 
dans vos projets. 

Programme des ateliers sur 
cca.bzh

Parc d’activités de Colguen
3, rue Victor Schoelcher 
29900 Concarneau
02 98 66 32 40
ecopole@cca.bzh
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N’hésitez pas à  contacter ou 
rencontrer sur rendez-vous le service 
urbanisme  municipal : 
Services techniques municipaux
Rue Alain Bombard  
Zone artisanale des Pins à Trégunc

Lundi, mardi, jeudi : 8h30-12h/14h-17h
Mercredi : 8h30-12h
Vendredi : 8h30-12h/14h-16h30
02 98 50 95 90
urbanisme@tregunc.fr

Déclaration préalable de travaux, permis de 
construire, de démolir, d’aménager : toutes 
ces demandes doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable délivrée par la commune 
avant d’entreprendre les travaux. Ensuite, 
les travaux réalisés doivent être strictement 
conformes aux autorisations délivrées. 

Pensez-y ... 
Vous avez un terrain que vous souhaitez diviser ? 	 
Assurez-vous de la procédure à effectuer auprès du 
service  urbanisme.

Vous avez un projet d’urbanisme ?

Un architecte conseil vous reçoit 
gratuitement

Vous avez un projet de construction ? 	
De réhabilitation  ? De rénovation ? 	  
 
Rencontrez l’architecte conseil de la ville, Alice 
Pamela, en amont de votre projet ! Son rôle : 
alimenter votre réflexion, vous aider à  définir 
avec précision votre projet. En anticipant vos 
questions dès l’esquisse de votre avant-projet, 
vous gagnerez du  temps.
Ensuite, à vous de travailler avec le partenaire 
de votre choix (architecte, constructeur...) pour 
élaborer vos plans et votre dossier de permis 
de construire. 

Service gratuit proposé par la ville de Trégunc, 
sur rendez-vous au 02 98 50 95 90.

Numérotation 
des habitations et fibre

Dans le cadre du déploiement 
de la fibre optique, les com-
munes doivent identifier par un 
numéro chaque habitation  A 
Trégunc, la numérotation des 
voies se poursuit.
Vérifiez si votre rue est con-
cernée sur tregunc.fr 

Et pour connaitre la date 
d’arrivée de la fibre optique dans 
votre zone, Mégalis Bretagne 
met à votre disposition une car-
tographie interactive sur www.
megalis.bretagne.bzh

Viabilisation à Trévignon

Plus précisément, sur la route 
de Trévignon, du début de 
l’agglomération (avant  la 
pharmacie) jusqu’au rond-
point du port, des travaux 
d’aménagements de voirie 
vont avoir lieu. Si des pro-
priétaires souhaitent  viabiliser 
leurs parcelles, les travaux 
devront être effectués avant  
le 15 février 2024. Aucune au-
torisation ne pourra être accor
dée ensuite pendant 3  ans. 
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Brèves

Etablissements scolaires publics :
 rénovation énergétique

Et si vous covoituriez entre trégunois ?
C’est le principe du dispositif Auto-stop 
organisé.

Initié il y a seulement quelques mois, 74 
conducteurs trégunois participent déjà au 
dispositif. Identifiables par le label « Auto-
stop partagé », ils se portent volontaires pour 
véhiculer les passagers qui se postent aux 
arrêts et se signalent. Une sorte de covoiturage 
pour plus de proximité, de solidarité… et moins 
d’émissions de CO2 ! 

Inscription en mairie.
Sur tregunc.fr : la charte, la liste des arrêts et la 
cartographie interactive des arrêts.

Près de 800 000 € ont été engagés à l’école 
Marc-Bourhis dans le cadre de travaux de 
rénovation énergétique, financés par 60 % 
de subventions de Concarneau Cornouaille 
Agglomération, du Conseil départemental, de 
l’État et du Fonds vert.

Près de 100 fenêtres ont été changées à l’école 
élémentaire.

Objectif : diminuer la consommation d’énergie 
de 30 % et réduire l’émission de gaz à effet de 
serre grâce à une ventilation double flux.
En termes de performances énergétiques, cet 
équipement public passe de la catégorie C à A. 

Auto-stop organisé
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Soutenir
Actualité du CCAS
Bonus étudiant : c’est aussi ça le CCAS !	  
La Ville de Trégunc et le Centre communal d’action sociale 
souhaitent soutenir les étudiants trégunois boursiers de l’ensei-
gnement supérieur.  Une aide de 100€ sera attribuée, une seule 
fois par an, sur présentation de justificatifs.

Le dossier sera à constituer auprès du CCAS, qui procédera au 
virement sur le compte bancaire du bénéficiaire.

Conditions à remplir :	  

    Etre étudiant, inscrit dans l’enseignement supérieur
    Résider à Trégunc
    Avoir entre 18 et 25 ans
    Être boursier

Avec 1635 kg, la collecte de 
la Banque alimentaire a été 
fructueuse lors de l’opération 
annuelle en novembre der
nier. Pour cette édition 2023, 
40 bénévoles et les agents 
du CCAS étaient à l’entrée de 
3  magasins partenaires  : 8 à 
Huit, Casino et Lidl. Les tré-
gunois bénéficient de cette 
aide tout au long de  l’année.

Des trégunois généreux lors de la collecte 
de la Banque alimentaire

CONTACT
15 Rue de la gare
29910 Trégunc
02 98 50 26 54
ccas@tregunc.fr

1635 kg

40 
bénévoles

Une collecte de denrées alimentaires et 
de produits d’hygiène a lieu tous les ans, 
à la fin du mois de novembre, dans les 
commerces de Trégunc. Cette année, 
le Centre Communal d’Action Sociale 
a récupéré 1635 kg de nourriture et de 
produits d’hygiène. 
Tous les produits de la collecte seront 
distribués aux personnes qui en ont besoin.

La mutuelle communale 
La ville de Trégunc a signé une 
convention avec les agenc-
es d’assurances Groupama et 
Axa. Objectif : que les tous les 
trégunois puissent bénéficier 
d’une mutuelle santé à tar-
ifs préférentiels. Rendez-vous 
directement dans chaque 
agence pour obtenir un devis 
personnalisé.  

Le prêt d’honneur 
Le CCAS propose également 
un prêt d’honneur de 800€ 
sans intérêt. 

Facile à Lire et à Comprendre
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*Source  : article R.121-12 du Code d’action sociale et 
des familles 

Le registre nominatif des personnes
vulnérables  : un dispositif de vigilance 
Le Centre communal d’action sociale tient un registre 
nominatif* des personnes âgées et des personnes en 
situations de handicap de la commune vivant à domicile 
qui en font la demande ou à la demande d’un tiers (par-
ent, voisin, médecin….). 

La finalité de ce registre est uniquement de permettre 
l’intervention ciblée des services adaptés en cas de 
situations exceptionnelles (canicule, grand froid, longue 
coupure d’électricité ou d’eau … ).

Vous êtes une personne isolée de plus de 65 ans et/ou en 
situations de handicap, ou vous avez dans votre famille 
une personne concernée : contactez le CCAS pour cette 
inscription sur le registre.   

L’accès et l’accompagnement au numérique
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? 
Vous rencontrez des difficultés avec internet ? Vous souhaitez 
un accès en ligne ? Différents lieux d’accueil avec des conseillers 
numériques existent à Trégunc. 

	 L’E-bus France Services 
Prise de rendez-vous et infos 
02 98 97 77 07 
lundi > vendredi 
9h - 12h / 14h - 17h
mesdemarches.cca.bzh

	 La médiathèque 
Un conseiller numérique vous 
propose un accompagnement 
individuel. Sur réservation au
près de la médiathèque. 

	 Le CCAS
Accompagnement pour les 
démarches sociales en ligne 
lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8h30 - 12h / 13h30 - 17h 

L’espace public numérique   
de la MJC 
· ordinateurs en libre accès 
· permanence numérique et 
administrative en accom
pagnement individuel
. accompagnement numé
rique : seul ou à plusieurs 
pour surmonter vos diffi-
cultés  informatiques 
. atelier « Foire aux questions »
. stages multimédias  théma-
tiques

Gratuit

Gratuit

Gratuit

Programmation et modalités 
sur mjctregunc.fr
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Coopérer
Le recensement de la population
Trégunc réalise le recensement de sa population, en 2024, pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets. L’ensemble des 
logements et des habitants seront recensés à partir du 18 janvier. 

Comment ça se passe ? 
Un courrier d’information sera 
déposé dans votre boîte aux 
lettres. Puis, un agent recen-
seur, recruté par la commune, 
vous fournira une notice d’in-
formation pour vous faire 
recenser. Suivez les instruc-
tions qui y sont indiquées  : ce 
document est indispensable, 
gardez-le précieusement. 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 
5  février ?
Contactez l’agent coordinateur du 
recensement : Sylvie Guillou 
en mairie, lundi, mardi, jeudi, vendredi
de 9h à 12h 
02 98 50 95 95 
recensement2024@tregunc.fr

Pourquoi êtes-vous recensés ? 

Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d’établir la population officielle de 
chaque commune. Le recensement fournit également des statis-
tiques sur la population : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et les logements… 

Les résultats du recensement sont essentiels. 
Ils permettent de : 

Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette dota-
tion est importante ! Répondre au recensement, c’est donc 
permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement. 	  

Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies… 	  
 

Identifier les besoins en termes d’équipements publics (trans-
ports, écoles, maisons de retraite, structures sportives...), de 
commerces, de logements… 

Pour en savoir plus sur le 
recensement de la population, 
rendez-vous sur le site 
le-recensement-et-moi.fr. 

1

2
3

Se faire recenser en ligne est 
plus simple et plus rapide. 	
Moins de formulaires imprimés 
est aussi plus responsable pour 
l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répon-
dre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis 
par l’agent recenseur.

@
WWW
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Agents recenseurs

En 2024, la ville de Trégunc va réaliser le recensement de la population. Le recensement 
permet de savoir combien de personnes habitent sur la commune. Il permet aussi 
de savoir qui sont les habitants  : leurs âges, leurs professions, leurs conditions de 
logement, leurs moyens de transport…

Le recensement est important car il permet de développer des projets pour les habitants.
Des personnes seront embauchées par la ville pour réaliser le recensement. Ils se 
déplaceront au domicile des habitants et leur expliqueront les démarches à suivre pour 
se faire recenser. 

Facile à Lire et à Comprendre

Isabelle
Delbecq

Joëlle
Richard

Delphine
Érussart

Mickaël 
Bray

Elisabeth
Marin

Christiane 
Pawlowski-Cuvilliez

Philippe 
Chassagnol

Isabelle
Herrou

Anne-Sophie
Gloannec

Nadine 
Scoazec

Jean-Claude
Tresh

Jean-Pierre 
Leon

Joseph
Osei Osei

Fanny
Le Corre

Anthony
Davy

Julie
Boudenant
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Très sensibles à leur environnement, ils ont 
une reproduction sexuée qui produit de nom-
breux bébés arbres (embryons) protégés 
dans les graines de leurs fruits. Ils mettent 
des années à croître et peuvent vivre beau-
coup plus longtemps que nous : plus de 200 
ans pour les hêtres, plus de 500 ans pour les 
aubépines et les chênes, certains dépassant 
même mille  ans. 
Essentiels dans la structure des paysages et 
dans le fonctionnement des écosystèmes, les 
arbres procurent de très nombreux bienfaits, 
en plus des productions que nous utilisons 
(fruits comestibles cultivés ou sauvages, bois 
de chauffage, matière médicinale, sirop de 
sèves, bois d’oeuvre…). 

· Pilier du monde formant un pont entre le sol 
et le ciel, l’arbre puise effectivement dans les 
couches profondes du sol l’eau et les minéraux 
qu’il remet en surface lors de la chute des 
feuilles.

· Il capte le carbone de l’air (CO2) grâce à son 
feuillage et le transforme par la photosynthèse 
en sucres (hydrates de carbone) grâce à 
l’énergie du soleil.

· Il participe activement au cycle de l’eau puisant 
dans l’aquifère, apportant l’eau aux feuilles 
grâce aux vaisseaux du bois et en la vaporisant 
dans l’atmosphère.

· il abrite troupeaux, cultures et bâtiments 
des vents, tempêtes et fortes chaleurs. C’est 
pourquoi, les anciens entretenaient avec tant de 
patience et de soin les bocages où des espaces 
ouverts alternent avec des haies boisées, des 
bosquets et alignements d’arbres le long des 
routes et des chemins. 

Entretenir
La vie des arbres 
Parfois de beaux arbres sont abattus en quelques minutes à la tronçonneuse, 
sur un coup de tête ou par commodité. Les arbres sont pourtant des êtres 
vivants à part entière, qui respirent, mangent et boivent. 
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Un socle pour la biodiversité

Les forêts sont également le lieu de vie de nom-
breux oiseaux, mammifères, amphibiens, reptiles 
et insectes, dont les populations forment avec les 
espèces végétales, les communautés du vivant, 
qui s’équilibrent dans les chaînes alimentaires.
La matière organique issue des feuilles et des 
branches tombées, la litière, est recyclée par de 
nombreux organismes recycleurs dans le sol qui 
forment un « microbiote » produisant à nouveau 
les minéraux élémentaires indispensables au cy-
cle de la vie. Tout cela permet aussi d’accumuler 
une matière organique carbonée dans l’humus 
du sol, le rendant plus fertile ; sa capacité à re-
tenir l’eau est améliorée et  la régénération de 
l’écosystème est favorisée. Mais lorsque ces éco-
systèmes sont déstructurés (remembrements, 
destruction des haies, bocages, coupes à blanc 
ou imperméabilisation des sols), tout cet équilibre 
est déstabilisé.   Les multiples bienfaits apportés 
par ces habitats naturels sont ainsi perdus. 
Le cycle de l’eau se dégrade. L’érosion des 
couches fertiles du sol réintroduisent le carbone 
dans l’air. Cela augmente les gaz à effet de serre 
qui réchauffent progressivement l’atmosphère 
et acidifient les océans. 

D’où la nécessité de prendre soin de nos 
arbres et de les tailler au moment opportun, de 
replanter et de permettre à la matière carbonée 
de s’accumuler à  nouveau dans les sols.

Les bienfaits des haies et du bocage

Avec le changement climatique, il est parfois 
difficile de recréer des haies boisées détruites, 
vu la chaleur et la sécheresse qui peut tuer les 
jeunes plants  : mieux vaut les entretenir en 
gardant les souches capable de former des 
rejets  ; ne pas laisser les sols à nu après les 
moissons  ; remettre les déchets verts sur le 
sol plutôt que de les brûler ; planter des arbres 
indigènes adaptés aux sols et au climat local … 

L’If d’Estry (Calvados) avec ses 1600 ans 
est maintenant protégé et inscrit au reg-
istre des arbres remarquables de France.  
Il aurait germé à l’époque de Clovis !

Pour l’Olivier de Roquebrune-Cap-Martin 
(Alpes-Maritimes), c’est « seulement » 2000  ans. 
Il produit toujours des fruits. 

1000 ans

2000 ans

4000 ans
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Ils peuvent vivre longtemps. Certains arbres ont plus de 1000 ans. 
Les arbres sont importants car ils participent aussi au cycle de l’eau ; ils aident à lutter 
contre la pollution et le réchauffement climatique. 
Les forêts sont le lieu de vie de nombreux animaux. 
Il est donc important de prendre soin des arbres.

Dans l’élan de l’ère industrielle, perdant de vue 
une connaissance traditionnelle du monde 
vivant, les hommes des siècles derniers ont 
participé à modifier profondément les grands 
équilibres naturels. Nous sommes maintenant 
face aux sérieux défis des bouleversements 
environnementaux et climatiques, qui partout 
peuvent provoquer des situations de crises, à 
l’échelle individuelle et collective.
C’est aussi le rôle des biologistes de partager la 
connaissance du vivant. Face à ces défis, nous 
devons pouvoir agir en conséquence, de manière 
coordonnée. 

Nature et aménagements communaux

La réduction de l’artificialisation des sols est 
nécessaire dans les choix d’aménagements 
des communes. Il faut réorganiser notre façon 
d’habiter, réduire notre empreinte en rénovant 
et réhabilitant chaque fois que possible  : “La 
construction d’une maison individuelle a une 
empreinte environnementale 40 fois plus grande 
par rapport à une rénovation » selon l’ADEME. 
Les choix d’aménagement que nous faisons ont 
des conséquences sur notre environnement.

Bruno G. Bordenave
Conseiller municipal  
Botaniste, chargé d’enseignement à 
l’Université de Bretagne Occidentale 
(UBO-Brest) 
Membre du Conseil national de la protection 
de la nature (CNPN)

Entretien des terrains et jardins : rappels	  

· La taille des haies et des arbres qui peuvent 
gêner les voisins ou le passage sur la voie 
publique est réglementée. Les propriétaires ne 
doivent pas planter ou laisser croître des arbres 
ou haies à moins de 2m de la limite du domaine 
public routier pour ne pas gêner les piétons, les 
véhicules, les panneaux de signalisation et le ré-
seau d’éclairage public et les câbles (électriques, 
téléphoniques). Certains dégâts causés par la 
tempête Ciaran auraient ainsi pu être évités. 

· Chaque propriétaire doit entretenir régulière-
ment son terrain qu’il soit bâti ou non en veil-
lant notamment à la destruction des ronciers, 
au fauchage régulier des herbes...

· la végétation coupée doit être idéale-
ment compostée ou broyée* et non brûlée. 

· travaux à réaliser selon les dates et horaires 
recommandés.

* consultez le site cca.bzh pour connaître 
les aides à la location d’un broyeur et les 
conseils sur le compostage

Facile à Lire et à Comprendre
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 Le compostage : les questions que vous 
vous posez
La bonne résolution de 2024 : le compostage ! Quels en sont les avantages ? 
Comment le mettre en place ? Décryptage.

Composter ses « biodéchets »
Au 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la 
loi antigaspillage de 2020, le tri des biodéchets sera généralisé. 
Les collectivités doivent accompagner les citoyens et proposer 
des solutions.

Aide pour la location 
d’un broyeur 

CCA, Concarneau Cornouaille 
Agglomération propose une 
aide financière pour louer un 
broyeur de végétaux.
aide à hauteur de 50% du coût 
de la location de broyeur pla-
fonnée à 150€ par an et par 
foyer.

Infos sur cca.bzh 

“Après les fêtes, je rapporte 
mon sapin, il sera broyé et 
valorisé”

Déposez votre sapin dès le 
2 janvier. Venez chercher du 
broyat (avec votre contenant) 
et échanger sur les pratiques 
du jardinage au naturel jeudi 
11 janvier - 13h30-16h30 - 
Parking du cimetière, route de 
Kergleuhan.

Les déchets alimentaires sont très souvent déposés dans la 
poubelle (pour1/3 de son poids). Pour continuer à réduire nos 
déchets, compostons-les ! 
À l’échelle des 9 communes de la Communauté d’Agglomération, 
près de 44 % des ménages trient leurs déchets organiques.  
Et vous ?

En pratique, comment cela va se passer pour moi ?

Concarneau Cornouaille Agglomération | CCA accompagne 
les habitants du territoire à composter leurs biodéchets. Le 
compostage individuel, tout comme le compostage de quartier 
et de pied d’immeuble, vont être progressivement déployés sur 
les 9 communes.
 Que faire de votre compost ?

Le compost jeune (- de 6 mois) pourra être déposé à la surface 
du sol, pour le nourrir et améliorer sa structure. Le compost plus 
mûr (6 mois et +) pourra être mélangé (1/3 de compost, 2/3 de 
terre) et déposé au pied de vos plantes vivaces, haies, arbres 
fruitiers, plantes d’intérieur et semis.
Rappelez-vous que l’idéal, avant de trier, est de limiter la 
production de ses biodéchets. Au quotidien, cela implique de 
lutter contre le gaspillage alimentaire. Et au jardin, espacer 
les tontes réduira les déchets verts en plus de constituer une 
pratique écologique, bénéfique à la biodiversité : la terre vous 
dira merci ! 

les déchets alimentaires (restes 
de repas, épluchures, produits 
périmés ou non  consommés…)

les végétaux (feuilles mortes, 
tontes de pelouse, tailles 
de haies et d’arbustes…) 

Ils sont classés en 2 catégories : 
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Le Conseil Municipal des Enfants 
à Trégunc : une voix pour 
les jeunes citoyens
Le Conseil Municipal des Enfants de Trégunc est un exemple d’engagement et de 
participation des jeunes citoyens dans leur commune. Composé de jeunes élus 
âgés de 9 à 11 ans, ce conseil offre aux enfants l’opportunité de prendre part 
activement à la vie locale et de faire entendre leur voix.

Accompagner

Le Conseil municipal des enfants  (CME) a déjà 
réalisé de nombreuses activités et projets qui 
témoignent de son dynamisme et de sa volonté 
d’améliorer la commune pour tous. Parmi ces 
initiatives, on peut citer l’organisation d’une 
après-midi jeux de société et goûter avec les 
personnes âgées de Trégunc. Cette rencontre 
intergénérationnelle a permis de renforcer les 
liens entre les différentes générations et de 
partager des moments de convivialité.

Une autre réalisation du CME a été l’organi-
sation d’une olympiade familiale, rassemblant 
enfants, parents et élus de la commune. Cette 
journée sportive a favorisé l’esprit d’équipe et 
le plaisir de la compétition dans une ambiance 
amicale et festive.

Le CME ne se limite pas aux événements ponc-
tuels, mais il s’investit également dans des 
projets durables. En termes d’aménagement 
urbain, le CME a joué un rôle actif en permet-
tant l’installation d’une tyrolienne au Jardin 
des temps mêlés. Cela a offert aux enfants de 
Trégunc une nouvelle activité récréative tout en 
valorisant les espaces verts de la commune.

Le CME a également des projets en cours. 
Parmi ceux-ci, citons la création d’une zone 
d’éco-pâturage, favorisant une gestion 
écologique des espaces verts. Ou encore, un 
projet de conversion des anciens sanitaires du 
parking Quentel en une halte à vélos, encoura
geant ainsi les modes de déplacement doux et 
respectueux de l’environnement. 

Ensuite le CME a lancé une initiative origi
nale pour lutter contre le harcèlement : la mise 
en place de boites aux lettres Papillons. Ces 
boites seront installées dans les écoles et dans 
certains lieux publics afin que les enfants, les 
jeunes puissent y déposer des mots ou des 
dessins pour exprimer leurs préoccupations 
ou situations de harcèlement de manière 
confidentielle.

Enfin, le CME s’investit dans la préservation 
de la biodiversité en soutenant la construction 
d’abris à insectes. Cette initiative vise à offrir 
un habitat adapté à ces petites bêtes indispen
sables à l’équilibre de notre écosystème.

Le CME démontre ainsi que les enfants ont un 
rôle actif à jouer dans la construction d’une 
commune dynamique, solidaire et respectueuse 
de l’environnement.



21

 
Passeport du civisme

En 2021, Trégunc était 
la première commune du 
Finistère à signer la charte du 
civisme et à proposer un projet 
éducatif visant à forger la ci-
toyenneté des écoliers par leur 
implication dans la vie locale. 
Pour l’année scolaire 2023-
2024, une nouvelle édition du 
Passeport du civisme a été 
réalisée en partenariat avec 
les ambassadeurs  : respon
sables d’associations, agents 
municipaux et enseignants qui 
accompagneront les élèves 
dans leurs différentes actions 
au profit de la citoyenneté.

Argent de poche 

Expérimenté l’été dernier, le 
dispositif « argent de poche » 
qui s’adresse aux jeunes tré-
gunois de 15 à 18 ans a été 
reconduit lors des vacances 
d’octobre et de décembre. Il 
sera reconduit au cours de 
l’année 2024. L’opportunité 
de gagner un peu d’argent 
en contrepartie de leur inves-
tissement dans les services 
municipaux pour accomplir 
différentes missions ! 

Infos et formulaires 
d’inscription : tregunc.fr

Le conseil municipal des enfants est composé de 12 
enfants des classes de CM1 et CM2 des écoles de 
Trégunc. Le conseil municipal des enfants a déjà réalisé 
de nombreux projets comme un après-midi jeux avec des 
personnes âgées et une journée sportive en famille. 
Une tyrolienne a été installée au jardin des temps mêlés. 
Bientôt, un espace d’éco pâturage et une cabane à vélo 
seront créés et des abris à insectes seront installés. 
Le conseil municipal des enfants a décidé d’installer des 
boites aux lettres dans les écoles et dans certains lieux 
publics pour que des enfants, victimes de harcèlement, 
puissent déposer des courriers ou des dessins.
Le conseil municipal des enfant a beaucoup d’idées !

Entretien naturel des espaces verts
Une commission environnement du 1er conseil municipal des 
enfants avait travaillé sur un projet d’écopâturage.

Avec les services municipaux, ils ont déterminé un espace vert 
qui pourrait être entretenu naturellement par des animaux.
En décembre trois ânes ont pris leur quartier dans une parcelle 
à Tachen Pontig à l’entrée du cheminement piéton. Des brebis 
devraient les relayer prochainement.	

Les atouts de l’écopâturage : préservation des espaces sensibles, 
protection de la faune et de la flore, élimination naturelle des 
espèces envahissantes...
Des moutons viendront dans une autre parcelle prochainement.

Facile à Lire et à Comprendre
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Actualités économiques
Participer

Nouveautés

	 MK Piano

Après 25 ans d’enseignement en école de 
musique, Mariane Kérouédan propose des 
cours de piano et chant à domicile dès 7 ans en 
abordant tous les répertoires musicaux (hormis 
le jazz).
A domicile du mardi au samedi
mk.piano@orange.fr 
06 87 07 04 23

	 Morgane Boudin

Morgane vous accompagne pour la création ou 
la modernisation de votre site web.
morganeboudin.fr 
@createbymorgane
morganebdin@gmail.com
06 99 68 49 01

	 Kalamar

Damien et Marie Monfort, jeunes trégunois 
frère et sœur, réalisent des vêtements imprimés 
à l’encre de poulpe, seiche ou calamar. Une 
alternative écologique aux modèles de 
l’industrie textile classique.
www.kalamar.bzh
@kalamar.bzh

	 « Un air iodé »

Vous recherchez quelqu’un pour l’intendance 
de votre résidence secondaire ou de votre 
gîte ? “Un air iodé” répondra à vos attentes et 
accompagnera les visiteurs en proposant des 
prestations adaptées.
air-iode-conciergerie.fr
Fb : 
@unairiode
livia.dangelo@laposte.net 
06 65 05 18 09

	 Imera beauty 

Amandine Tasdelen a ouvert son salon de 
prothésiste ongulaire. Elle propose la pose 
d’extensions en gel, de vernis semi-permanent 
et pratique la manucure russe. 
@ imerabeauty_
8 rue de Pont-Aven
06 58 96 64 35

	 Agence Mariette immobilier conciergerie

Les agences Mariette, à Concarneau et 
Trégunc, incarnent la vision d’une équipe de 8 
passionnés unis par l’expertise du métier dans 
la vente et la location meublée.
Partenaire de la SNSM
Du lundi au samedi  : 9h30-12h30/14h-18h30 
(samedi : 18h)
mariette-immobilier-conciergerie.com
@ mariette.immo.conciergerie
52 route de Pont-Aven
02 98 55 60 58

	 Studio Graphique Iodé	  

Virginie Perrot vous guide dans la création de 
votre identité visuelle  : création de votre logo, 
choix de la  gamme de couleurs, des éléments 
graphiques...
vpstudiographique.fr
@vp_studiographique
virginie@vpstudiographique.fr
06 89 79 84 84

	 « La conciergerie de Trévignon »

Estelle Péron propose ses services de 
conciergerie aux propriétaires de résidences 
secondaires ainsi qu’aux particuliers qui 
auraient besoin de services pendant leur séjour.  
conciergerie.delapointe@gmail.com
06 62 81 36 78 
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Changements Local commercial à louer
Vous souhaitez ouvrir un commerce à Trégunc  ? 
Un local commercial municipal (58m2) est à 
louer rue de Concarneau. 
Infos en mairie 
02 98 50 95 95

8 à Huit : nouveaux gérants 
Fanny Opsomer et Jérémy Bachmeyer sont les 
nouveaux gérants du magasin 8 à Huit. Après 
un réagencement des rayons, ils développent 
maintenant l’offre en fruits et légumes ainsi 
que la livraison à domicile. 
6, place de l’église
ouvert du lundi au samedi (8h-20h) 
& dimanche (9h-13h)
02 98 50 17 11

Alteracig
Le magasin de cigarettes électroniques – vap 
shop et e-liquides Alteracig a déménagé au 7 
place de l’église. 
alteracig.com
alteracig.contact@gmail.com
09 87 48 92 25

Bientôt une enquête  
commerciale :
L’ancien établissement hôtel/bar Les Tilleuls à 
Saint-Philibert va laisser place, d’ici fin 2025, 
à un bâtiment neuf composé de logements et 
d’un local commercial. Afin de connaître les at-
tentes et besoins de la population en termes de 
commerces de proximité, une enquête va être 
réalisée par la Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Quimper de février à mai. Les ques-
tions variées et ouvertes permettront de recue-
illir les idées et suggestions des habitants. 

Un questionnaire sera en ligne sur tregunc.fr 
et disponible dans les lieux publics. Plus vous 
serez nombreux à participer, plus les résultats 
refléteront les attentes des habitants.

En participant à cette enquête, vous partici
perez donc au choix du commerce qui sera 
implanté.  

Merci à tous pour votre implication.

Nouvelle activité ? Changement 
d’enseigne ? Déménagement pro ? 
Contactez le service communication 
de la ville
pour vous faire connaître : 
02 98 50 95 95
com@tregunc.fr

Vous souhaitez apposer une enseigne une 
publicité ?

Au 1er janvier 2024, l’instruction des demandes 
d’enseignes et publicités sera transférée aux 
communes. Les demandes seront instruites 
selon le Règlement national de publicité tout en 
considérant également l’insertion paysagère 
du projet.

Si vous avez un projet, la demande est à adress-
er au service urbanisme de la ville, qui se tient à 
votre disposition pour tout renseignement.
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Agenda
Au programme des prochaines semaines

JANVIER

FÉVRIER

MARS

11 -12 / 02
Salon « femmes avant toutes »
Le Sterenn

14 / 02
Conférence « Diversité, 
gestion et avenir de la forêt 
bretonne »
Christian Gauberville
18h30 – Le Sterenn

18 -19 / 02
Théâtre  « Zao La Rage »
dès 12 ans
Le Sterenn - 17h

01 / 03
Don du sang 
Le Sterenn - 14h-19h  

08 / 03
Soirée débat Journée 
Internationale
des droits de la femme

09 / 03
Festival « Théâtre au 
féminin » 
Le Sterenn - 20h30

13 / 03
Réunion publique :
projet de comité de jumelage
Le Sterenn - 19h

15 -17 / 03
Fête de la Saint-Patrick 
Le Sterenn

30 / 03
Troc jouets 
Les petits moussaillons
Le Sterenn

30 / 03
Soirée jeunes talents
Le Sterenn -19h

30 / 03
Course pédestre : P’tite Trace, 
Mid’trace, Maratrace…
Inscription klikego.com

31 / 03
Chasse à l’œuf 
Comité des fêtes de Saint-
Philibert 
Saint-Philibert

17 / 01 
Conférence « Besoins, 
ressources, fragilités 
et perspectives pour 
l’eau potable sur le sud  
Cornouaille » 
Nicolas Forray
Le Sterenn - 18h30

21 / 01
Concert “Una Bestia”,
Romain Dubois
Le Sterenn - 17h

13 / 01
Concert musiques actuelles 
Le Sterenn - 20h

20 / 01
Comédie de Viviane Tardivel :  
« …Et surtout pour le pire ! » 
Au profit du Collectif Téléthon 
de Trégunc  
Le Sterenn - 20h30

11 / 01
Cérémonie des vœux du 
Maire à tous les habitants
Halle de sports - 18h30

EXPO
À l’Espace Terre Marine 

Février-mars : 
Photographies 
Cécile Hoynant

5-28 avril 
« A bord »
Jean-Paul Mathelier
et les vend 5 & 26 avril : 
projection-débat du film 
documentaire

Mai : peintures 
Patricia Erbelding

Juin : sculptures
Marc Morvan

03 -04 / 02
Festival « T’es toi j’te cause »
Le Sterenn
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MAI

JUINAVRIL

04 -05 / 05
Salon « Du fil et une aiguille » 
Le Sterenn

11 -12 / 05
Troc et puces 
Saint-Philibert

18 -19 / 05
Tournoi Stéphane Guivarc’h 
Stade de la Pinède

19 / 05
Concert « Les voix de Terre 
Marine » 
Le Sterenn

19 / 05
Soirée musicale 
avec La p’tite ribine
Les Brigantines Kersidan

15 / 06
Concours d’orthographe 
La Dic’trégunoise
Les Brigantines Kersidan 

21 / 06
Fête de la musique
Centre-ville

26 -27 / 04
Salon Japoneizh
France Japon Formation

30 / 04
Don du sang 
Le Sterenn - 14h-19h

27 / 04
Randonnée
Handi Sport Co Breizh
Les Brigantines Kersidan 

AVIS

MJC

ÉLUS

Extrait du calendrier 
prévisionnel du 1er 
semestre 2024 : 
Toute la programmation 
sur tregunc.fr 

Ateliers « convivialité » :  

. Ateliers d’écriture
1er et 3è jeudi du mois, 
18h/20h

. Cafés philo  
1 jeudi par mois : 14h30/16h   

. Boîtes aux savoirs 
Ateliers créatifs thématiques

· Nature & récup’ (vannerie, 
rucher, cuisine...)

. Cafés ludiques
Les mercredis, 15h/18h

. Café des parents : 
1 vendredi par mois 
9h30/11h30 

· Espace parents/enfants
2 vendredis par mois
9h30/11h30  
 
Programme sur mjctregunc.fr

Les élus donnent rendez-vous 
aux habitants afin d’échanger, en 
direct et de manière informelle, sur 
leurs questions du quotidien et les 
engagements 2020-2026 de la 
municipalité. Un moyen de faire 
vivre la démocratie participative 
au plus près des citoyens. 
 
En mairie, le samedi
10h-11h30
Hors vacances scolaires

Avis aux associations
Poissonnades, tournois, portes 
ouvertes, concerts.... Vous organisez 
des évènements pendant l’été  ? 
Pour les faire connaître dans notre 
agenda de l’été, envoyez-nous 
vos informations détaillées à  
com@tregunc.fr
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Condoléances aux familles :

· Christian GUILLOU
· Marguerite COīET veuve HERLÉDAN
· Jean-Jacques LAPLANCHE
· Victor QUÉRÉ
· Léa CARIOU veuve KÉRANGALL
· Monique LE BRUN épouse LE BOUSSARD
· Yolande GOURLAOUEN veuve CHEVILLON
· Marie-Suzanne PÉRON
· Jean BOURHIS
· Marianne GUTKNECHT
· Yvette GUERNALEC
· Marie RIGOUS veuve BELLEC
· Thi Ken NGUYÊN veuve PRAGASSAM
· Véronique GUILLOU
· Georges CADIOU
· Henriette GOURMELEN épouse LESUR
· Michel LALOUE
· Paul BERNARD
· Yveline CAILLIAU épouse OLLIVIER 
· Yves COSTIOU
· Marie GUYADER épouse BOURHIS
· Marie-Noëlle BOUGUENNEC 
  épouse POULHALEC
· Liliane LE NAOUR épouse LE NOC
· Dominique BOSSENNEC
· Christian JAOUEN
· Henri-Georges LE CUDENNEC
· Michel L’HONORÉ
· Christine CANTIN épouse LEGEARD 
· Annie PRADEL veuve HÉBERT
· Françoise SIMON veuve DELAUNAY
· Bernard SERRECCHIA
· Michel PERUGGIA.
· José ORTEGA RODRIGUEZ
· Joseph FURIC
· Jean-François MALCOSTE
· Adrien HERVÉ

État-civil
Informer

Bienvenue

· Gaël EDOUARD JEGO
· Aurore CHAUDRÉ
· Louis RUAULT
· Auguste AUFFRAYS
· Louise FABRE
· Sandro LEGENDRE
· Oïhana GEÇIT HUET
· Suzie GONI
· Aénor LANNURIEN
· Charlie DÉHAIS
· Manëo TOVONAINA PORIEL
· Matagitoga FLOC‘H
· Anaë JOLLIVET
· Basile STRAVIUS
· Louise COÏC
· Clémence PÉTON
· Lily TOULLIOU
· Mia LE ROUX GAJGAJI
· Ulysse PIARD

Félicitations

· Frédéric SONNIC et Sophie FICHE
· Joseph OSEI OSEI et Marie-Eline DEVAUX
· Jean-Luc DELOUBRIÈRE et Catherine BENOIST
· Gwenaël GRIET et Gaëtane ROBIN
· Kevin GOURLAIN et Violette DAVEZE
· Patrice CORLER et Isabelle HERROU
· Thomas ANDRÉ et Coralie QUÉVEAU
· Guillaume LE POCHAT et Laura DAGORN
· Clément BOUGUEN et Aude HERVE
· Mathieu RANNOU et Pénélope GAUDIN
· Claude BABIN et Marie-Annick BOUGEARD
· Jérémy LAURENT et Mélissa GUERNALEC
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Mots croisés
Jouer

Horizontalement
1) Ces jeux reviennent en France en 
2024.
2) Affichée à l’écran.
3) Mesure à quatre temps. Sont anglais.
4) Aber. Initiales d’un club de foot 
français.
5) Pronom. Une valeur des Jeux 
paralympiques.
6) Choix. Négation. Préposition.
7) Contestât. Chic.
8) Bien plus qu’un copain.
9) Une des valeurs de l’olympisme.
10) Crise de gouttes. Parfois minérale.

Verticalement
I) Acclamés.
II) Tête de linotte. Pas elle.
III) Ville engloutie. Décochent des flèches.
IV) Changeaient de peau. Ville sur la Bresle.
V) Bardage. Se plaque au mur
VI) La Réunion par exemple. Malpropre.
VII) Dans le citron.Symbole de paix entre les 
peuples pour les JO.
VIII) Grande nation des JO. Avant le puîné.
IX) Fin de soirée. Extraire. Cela.
X) Prononcé lors de la cérémonie d’ouverture 
des Jeux. Auxiliaire.



Le recensement démarre le 18 janvier.
Vous serez prévenu par votre mairie.
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Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire 
demain ! 
Encore plus simple par internet

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre commune
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